
  

 Notez bien par écrit tous les problèmes
Rassemblez le maximum d'informations 

 de témoignages, de preuves....
Ex. : photos, vidéos, SMS, captures d'écran, etc.... 

ATTENTION : 
si vous avez subit des coups ou des blessures 

faites les constater par un médecin avec certificat médical 
Sinon, prenez des photos

Prendre RDV en urgence avec le CPE 
ou le directeur de l'établissement

pour leur exposer les faits
Et afin qu'une décision soit prise au plus vite

Tél. : - -  - -  - -  - -  - -

IMPORTANT : 
suite à cette entrevue, il faut impérativement 

envoyer un courrier ou un mail, relatant
 tout ce qui a été dit et décidé lors de cette réunion

au directeur d'établissement avec copie au rectorat .
Ce courrier servira de preuve en cas de litiges

ou en cas de dépôt de plainte .

Déposer plainte
- Gendarmerie  ou
- Police Nationale

Tél. : - -  - -  - -  - -  - -  

Problème  Résolu !

Problème Non Résolu

Contacter une association locale
Ou les services sociaux

Tél. : - -  - -  - -  - -  - -

Contactez- nous 
Si vous ne savez pas quoi faire
Si vous n'osez pas vous confier 
à vos proches, vos amis, etc.....
au plus vite afin que nous puissions 

faire bouger les choses et
 Faire avancer votre dossier....
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 Prévenez vos parents ou grands-parents  
Nous-mêmes, si vous n'osez pas !

Tél. :  - -  - -  - -  - -  - -
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